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AVIS DE MARCHÉ DE FOURNITURES

Fourniture de mobiliers
1. Référence de publication

N° 9 ACP BU 013/61
2. Procédure

Ouverte locale
3. Programme : 9ème FED 

4. Financement

Convention de financement n° 9507/BU du 31 juillet 2006

5. Pouvoir adjudicateur
Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza »
SPÉCIFICATIONS DU MARCHÉ

6. Description du marché
Fourniture du mobilier destiné  aux bureaux de postes de police communale de BUKIRASAZI, BURAZA, ITABA et MAKEBUKO de la province de GITEGA.
7. Nombre et intitulés des lots

Le marché est en un seul lot. 

  CONDITIONS DE PARTICIPATION
8. Éligibilité et règle de l’origine

La participation au marché est ouverte à toutes les personnes morales qu’elles participent à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement (consortium) de soumissionnaires qui sont établies dans l'un des États membres de l’Union européenne ou dans l'un des pays et territoires des régions couvertes et/ou autorisées par les instruments spécifiques applicables au programme d'aide au titre duquel le marché est financé (voir rubrique 22 ci-après). Tous les biens fournis dans le cadre du présent marché doivent être originaires d’un ou plusieurs de ces pays. La participation au marché est aussi ouverte aux organisations internationales. La participation des personnes physiques est directement régie par l’instrument spécifique applicable au programme sur la base duquel le marché est financé.
9. Situations d’exclusion

Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

10. Nombre d’offres

Tout soumissionnaire peut indiquer dans son offre qu’il consentira une remise au cas où son offre serait retenue. Les soumissionnaires  ne peuvent pas  soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les fournitures requises dans le dossier d’appel d’offres.

11. Garantie de soumission

Les soumissionnaires doivent fournir une garantie de soumission de 1.000.000 FBU   ou l’équivalent en euros  lors de la remise de l’offre. Cette garantie sera restituée aux soumissionnaires non retenus une fois que l’appel d’offres aura été mené à terme, et à l’attributaire après la signature du contrat par toutes les parties. Cette garantie sera utilisée si le soumissionnaire n’honore pas toutes les obligations stipulées dans l’appel d’offres.

12. Garantie de bonne exécution

Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécution égale à 5% de la valeur du marché à la signature du contrat. Cette garantie doit être fournie au plus tard dans un délai de 30 jours à compter de la réception par le soumissionnaire du contrat signé par le pouvoir adjudicateur. Si l’attributaire ne fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité; un nouveau contrat pourra être établi et adressé au soumissionnaire ayant présenté la deuxième meilleure offre conforme.
13. Réunion d’information et/ou visite de site

Aucune réunion d’information n’est prévue
14. Validité des offres

Les offres sont valables pendant une période de 60 jours à compter de la date limite de remise des offres.
15. Période de mise en œuvre 

Maximum 30 jours


CRITÈRES DE SELECTION ET D’ATTRIBUTION

16. Critères de sélection

Les critères de sélections suivants seront applicables aux soumissionnaires. Dans le cas où l’offre est soumise par un consortium, ces critères seront d’applications au consortium dans son ensemble :

1/
Capacité économique et financière du soumissionnaire  (basée sur le point 3 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures)
(a) Le chiffre d’affaires moyen du soumissionnaire doit être supérieur à la proposition financière de la soumission,
(b) Disposer, dans ses ateliers ou magasins, d’un stock de matières premières permettant d’entamer la production des meubles dès la signature du contrat, ou d’une trésorerie équivalant au montant du marché pour pouvoir passer commande des biens objet du présent marché sans attendre le premier paiement. 

2/ Capacité professionnelle du soumissionnaire  basée sur les points 4 et 5 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures

 Avoir les ressources humaines et l’expertise suffisantes  pour mener à bien le contrat proposé.
3/ Capacité technique du soumissionnaire  basée sur les points 5 et 6 du formulaire de soumission pour l’appel d’offres fournitures
a) Le soumissionnaire doit avoir avec succès, mené à bien au moins trois contrats d’un budget au moins égal à celui du présent contrat dans les trois dernières années.

b) Le soumissionnaire doit avoir avec succès, travaillé sur au moins trois projets ayant trait au domaine du présent contrat dans les trois dernières années.

Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre lui-même et ces entités. Il doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu'il disposera des moyens nécessaires pour l'exécution du marché, par exemple par la production de l'engagement de ces entités de les mettre à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les mêmes règles d’éligibilité et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question.

17. Critères d’attribution

Prix.


SOUMETTRE UNE OFFRE

18. Comment obtenir le dossier d’appel d’offres ?

Le dossier d’appel d’offres est disponible à l’adresse: 
Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance

Avenue du Belvédère, Kiriri

BP 7359 Bujumbura - Burundi
Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire type de soumission pour marché de fournitures inclus dans le dossier d’appel d’offres, dont les dispositions et la présentation doivent être strictement respectées.

Toute question concernant le présent appel d’offres doit être adressée par écrit au Régisseur du Programme d’Appui à la Bonne gouvernance, Avenue du Belvédère, Kiriri, BP 7359 Bujumbura au moins 21 jours avant la date limite de remise des offres figurant au point 19. Le pouvoir adjudicateur doit répondre aux questions au moins 11 jours avant la date limite de soumission des offres. 
19. Date limite de soumission des offres

6 juillet 2010 à 9 heures, heure du Burundi.
Toute offre reçue après la date  et l’heure limite ne sera pas prise en considération.

20. Séance d’ouverture des offres

6 jullet 2010 à 9 heures 30 minutes.
21. Langue de la procédure

Toutes les communications écrites de cet appel d’offres doivent être faites en français

22. Base juridique

Accord de partenariat ACP- CE signé à Cotonou le 23 juin 2000, tel que modifié en 2005.

Décision 2/2002 du Conseil des Ministres ACP-CE publiée au JOUE L 320 du 23.11.2002.
AVIS DE MARCHE
	Fourniture de mobilier
Référence de publication : 9 ACP BU 013/61


Sur  financement du 9ème Fonds de Développement de l’Union européenne, le Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza »  envisage d’attribuer un marché de fournitures pour la livraison de mobilier aux bureaux de postes de police communale de BUKIRASAZI,BURAZA,ITABA et MAKEBUKO de la province de GITEGA .
Le dossier d’appel d’offres peut être obtenu à l’adresse suivante: Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza », Avenue du Belvédère, à Kiriri, Bujumbura –Burundi.
 La date limite de remise des offres est fixée à mardi 6 juillet 2010, à 9 heures 00, heure de Bujumbura. Des éclaircissements au dossier d’appel d’offres peuvent éventuellement être publiés sur le site d'EuropeAid : http://ec.europa.eu/comm/europeaid/index_fr.htm, sur le site de la Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED : www.celon.bi, ainsi que dans le journal « Le Renouveau du Burundi ».

A.
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

REFERENCE DE PUBLICATION : N° 9 ACP BU 013/61
En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des conditions générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule base de cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions de vente auxquelles il déclare renoncer. Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y conformer. Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte; toute réserve pourra donner lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant à son évaluation.
Les présentes instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel d'offres, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE, qui s'applique au présent appel (disponible sur Internet à l’adresse suivante :
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/supplies/index_fr.htm


Prestations à fournir
1.1
L'objet du marché est la livraison par le titulaire des biens suivants:
	item
	Désignation
	Unité
	Nbre par poste 
	Nbre de postes
	Qté totale

	2
	Bureau simple corps en bois
	pce
	8
	4
	32

	3
	Chaise rembourrée avec accoudoirs
	pce
	8
	4
	32

	5
	Chaise ordinaire
	pce
	30
	4
	120

	6
	Banc semi-métallique
	pce
	4
	4
	16

	7
	Grande table en bois
	pce
	1
	4
	4

	8
	Armoire métallique
	pce
	15
	4
	60

	9
	Guichet armurerie
	pce
	1
	4
	4


en un lot aux postes de police communales de BUKIRASAZI, BURAZA, ITABA et MAKEBUKO de la province GITEGA au BURUNDI. (Voir détails dans le tableau précédent).

Délai d’exécution : 
45 jours pour la livraison du matériel, à compter de la dernière signature du contrat.

365 jours de garantie.
1.2
Les fournitures doivent répondre sans restriction aux spécifications techniques stipulées dans le dossier d'appel d'offres (annexe technique) et être conformes, à tous égards, aux plans, métrés, modèles, échantillons, calibres et autres prescriptions.

1.3
Néant.

1.4 
Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumettre pour une variante en complément à la présente soumission 
2. Calendrier

	
	DATE
	HEURE*

	Réunion d’information/visite (si nécessaire)
	NA
	NA

	Date limite pour adresser une demande d’éclaircissement au pouvoir adjudicateur
	15 juin 2010
	17 h00

	Date limite pour la fourniture d'éclaircissements par le pouvoir  adjudicateur
	25 juin  2010
	12 h

	Date limite de remise des offres
	6 juillet  2010
	9 h 00

	Séance d'ouverture des offres
	6 juillet  2010
	9 h 30

	Notification de l'attribution du marché à l'attributaire
	12 juillet 2010 **
	-

	Signature du contrat
	15 juillet 2010**
	-



* Toutes les heures correspondent au fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur
** Date provisoire

3. Participation

3.1 La participation à la procédure est ouverte à égalité des conditions aux personnes physiques et morales (qu’elles participent à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement (consortium) de soumissionnaires) qui sont établies dans l'un des pays ACP et les Etats membres de l’Union européenne contribuant au Fonds Européen de Développement, ainsi qu'aux organisations internationales.

3.2 Ces conditions visent tous les nationaux desdits Etats et toutes les entités juridiques et sociétés constituées et régies selon le droit civil, commercial ou public de ces pays, qui y ont leur siège statutaire, leur administration centrale ou leur activité commerciale principale
. Une entité juridique ou une société disposant d’un siège statutaire doit être engagée dans une activité réelle et continue avec l’économie de l’Etat concerné. Les soumissionnaires doivent fournir des preuves concernant leur statut.

3.3 Les règles ci-dessus s'appliquent:

a)
aux soumissionnaires

b)
aux membres d’un groupement d’entreprises (consortium);

c)
aux sous-traitants. 

3.4 Sont exclues de la participation et de l’attribution de marchés les personnes physiques, sociétés ou entreprises remplissant les conditions mentionnées au point 2.3.3. du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures. Les soumissionnaires ou candidats qui se sont rendus coupables de fausses déclarations sont en outre frappés de sanctions financières et exclusion conformément au point 2.3.5. du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

3.5 Pour être éligible à participer à la présente procédure d'appel d'offres, les soumissionnaires doivent apporter la preuve, à la satisfaction du pouvoir adjudicateur, qu'ils remplissent les conditions juridiques, techniques et financières requises et qu'ils ont la capacité nécessaire et des ressources suffisantes pour exécuter le marché
4. Origine
4.1 Sauf dispositions contraires des conditions particulières, toutes les fournitures et les matériaux doivent être originaires de l'un des États membres de la Communauté européenne adhérant au Fonds Européen de Développement et/ou de l'un des pays ACP. Dans ce contexte, la définition de la notion de "produits originaires" est évaluée par rapport aux accords internationaux en la matière – en particulier, par rapport au Protocole n° 1 inclus à l'Annexe V de l'Accord de partenariat ACP-CE- et il y a lieu de considérer également comme produits originaires de la Communauté les produits originaires des pays, territoires et départements d'outre-mer. 
4.2
En présentant son offre, le soumissionnaire déclare expressément que tous les biens sont conformes aux exigences en matière d'origine et mentionne obligatoirement les pays d'origine. À cet effet, il pourra lui être demandé de fournir des informations complémentaires
5. Type de marché

    Marché à prix unitaires
6. Devise
         Les offres devront être libellées en Francs Burundi.

7. Lots
La présente procédure d'appel d'offres est en un seul lot comme indiqué ci-dessus.

8. Période de validité
8.1. Chaque soumissionnaire reste lié par son offre pendant une période de 90 jours à compter de la date limite pour la remise des offres.

8.2. Dans des cas exceptionnels, et avant expiration de la période initiale de validité prévue, le pouvoir adjudicateur peut demander par écrit aux soumissionnaires de prolonger de 40 jours  cette période. Les soumissionnaires qui acceptent cette demande ne sont pas autorisés à modifier leur offre. En cas de refus, les soumissionnaires cessent de participer à la procédure.

8.3
L'attributaire reste engagé par son offre pendant une période supplémentaire de 60 jours. Le délai supplémentaire est ajouté au délai initial de 90 jours ne tenant pas compte de la date de notification.

9. Langage des offres
9.1. Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être rédigés dans la langue de la procédure en français.

Les documents d’accompagnement et les dépliants imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue pour autant qu’ils soient accompagnés d’une traduction fiable dans la langue de la procédure. Pour les besoins de l’interprétation de l’offre, la langue de la procédure prévaut. 
10. Remise des offres
10.1
Les offres doivent être reçues avant la date limite précisée dans 10.3.  Elles doivent comporter tout les documents spécifiés au point 11 des présentes instructions et être envoyées à l'adresse suivante:
Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance
Avenue du Belvédère, Kiriri

B.P.7359 Bujumbura-Burundi

Tél: 257 22 25 66 86 / 87 / 88 /90
Les offres se conformeront aux conditions suivantes:

10.2
Chaque offre devra être présentée en un exemplaire original unique, marqué «original» et 4 copies signées de la même façon que l'original et portant la mention «copie». 

10.3
Chaque offre devra parvenir au Bureau du Programme, Avenue du Belvédère à Kiriri avant le 6 juillet  2010 à 9h 00, par lettre recommandée avec accusé de réception ou délivrée par porteur contre reçu, qui devra être signé par le régisseur du Programme Gutwara Neza ou son représentant.

10.4
Chaque offre, ses annexes, ainsi que toutes pièces justificatives doivent être présentées sous enveloppe scellée comportant uniquement:

a)
l'adresse indiquée ci-dessus;

b)
le code de référence de la présente procédure d'appel d'offres, soit la N° 9 ACP BU 013/61
c)
le cas échéant, le numéro du ou des lot(s) soumissionné(s);

d)
la mention «À ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres», dans la langue du dossier d'appel d'offres. 
e)
le nom du soumissionnaire.

L'offre technique et financière doit être placée ensemble sous enveloppe scellée. Toutes les enveloppes doivent ensuite être placées dans une autre enveloppe ou dans un paquet, à moins que leur volume ne nécessite une soumission distincte pour chaque lot.

11. Contenu des offres
Chaque offre présentée doit être conforme aux exigences prévues dans le dossier d'appel d'offres et comprendre notamment:

Partie 1 : l’offre technique :

La description détaillée des biens offerts conformément aux spécifications techniques, incluant, le cas échéant, la documentation et les échantillons requis. 
L’offre technique doit être présentée en conformité avec le modèle fourni (annexe II + III : l'offre technique), compléter si nécessaire par des feuillets pour les détails. 
Partie 2 : l’offre financière :

-
Une offre financière, calculée sur une base DDP
, pour les biens offerts, incluant, le cas échéant:

· une proposition financière pour les frais de transport sur les sites de livraison/réception et de montage

L’offre financière doit être présentée en conformité avec le modèle fourni (annexe IV offre financière), complétée si nécessaire par des feuillets séparés pour les détails. 
· Une version électronique de l'offre financière.

Partie 3 : Documentation :

Doit être fourni suivant les modèles en annexe :
· La garantie de soumission. 
· Le « formulaire de soumission pour un marché de fournitures » dûment complété et incluant la déclaration de soumission, point 7 (pour chaque membre s'il s'agit d'un consortium).

· Les informations bancaires relatives au compte sur lequel les paiements devront être effectués (fiche d’identification financière). (Si le soumissionnaire a déjà bénéficié d’un contrat avec l’Union Européenne, il peut fournir, en lieu et place de la fiche d’identification financière, son numéro de fiche d’identification financière ou une copie de la fiche d’identification financière fournie à cette occasion, à condition qu'aucun changement n'ait eu lieu entre-temps).

· La fiche d’entité légale et les documents d'accompagnement. (Si le soumissionnaire a déjà bénéficié d’un contrat avec l’Union Européenne, il peut fournir, en lieu et place de la fiche d’entité légale et ses documents d'accompagnement, son numéro de fiche d’entité légale ou une copie de la fiche d’entité légale fournie à cette occasion, à condition qu'aucun changement de son statut légal ne s'aie produit entre-temps).

Doit être fourni sans contrainte de format :

· Une description de l’organisation de la garantie en accord avec les conditions décrites à l’article 40 des conditions générales.

· La signature dûment autorisée : un document officiel (statuts, procuration, déclaration devant notaire, etc.) prouvant que la personne qui signe est habilité à le faire pour le nom de l’entité/entreprise commune/consortium.

Remarque :

Les soumissionnaires doivent respecter cet ordre de présentation .
Le terme annexe se réfère aux modèles attachés au dossier d’appel d’offres. Ces modèles sont également disponibles sur : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/supplies/index_fr.htm.  

12. Fixation des prix
12.1. Les soumissionnaires sont réputés s'être assurés, avant le dépôt de leur(s) offre(s), de l'exactitude et du caractère complet de celle(s)-ci, d'avoir tenu compte de tous les éléments nécessaires à la mise en œuvre complète et correcte du marché et d'avoir inclus  tous les frais dans leurs tarifs et leurs prix.

12.2. Selon que les fournitures proposées sont de fabrication locale ou sont à importer dans le pays du bénéficiaire, le soumissionnaire doit calculer, par lot, les prix unitaires (et les prix globaux) de son offre sur l'une des bases suivantes:

a)
pour les fournitures de fabrication locale, les prix unitaires et globaux sont à calculer sur la base de la livraison au lieu et dans les conditions indiquées ci-dessus, à l'exclusion de la fiscalité interne frappant la fabrication et la vente des fournitures;

b)
pour les fournitures à importer dans le pays du bénéficiaire, les prix unitaires et globaux doivent être calculés sur la base de la livraison au lieu et dans les conditions indiquées ci-dessus, à l'exclusion de tous droits et taxes frappant l'importation des fournitures y compris la TVA, dont celles-ci sont exonérées.

12.3. Le régime fiscal et douanier applicable aux fournitures est celui qui figure à l’article 31 de l’annexe IV à l’Accord de Cotonou.

12.4. Le marché est à prix fermes et non révisables. 
13. Informations complémentaires avant la date limite de remise des offres

Si le pouvoir  adjudicateur, sur sa propre initiative ou en réponse à la demande d'un soumissionnaire potentiel, fournit des informations complémentaires sur le dossier d'appel d'offres, il communique ces informations par écrit et simultanément à tous les autres soumissionnaires potentiels.
Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des offres, en précisant la référence de publication et l'intitulé du marché:
Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance

Avenue du Belvédère, Kiriri

B.P. 7359 Bujumbura-Burundi

Télécopieur : 257 22 25 6692

Tout éclaircissement apporté au dossier d'appel d'offres sera publié dans le Renouveau au plus tard 11 jours avant la date limite de remise des offres. Aucun autre éclaircissement ne sera fourni après cette date.
Les soumissionnaires potentiels qui chercheraient à organiser des réunions individuelles avec  le pouvoir  adjudicateur et/ou l’Union européenne au cours de la période d'appel d'offres peuvent être exclus de la procédure d'appel d'offres.

14. Réunion d'information ou visite sur place

Aucune réunion d'information ni visite organisée sur place n'est prévue.
15. Modification ou retrait des offres

15.1. Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leurs offres par notification écrite avant la date limite pour l'appel d'offres fixée à l'article 10.1.  Aucune offre ne saurait être modifiée après ce délai.  Les retraits sont inconditionnels et mettent fin à toute participation à la procédure d'appel d'offres.

15.2. Toute notification de modification ou de retrait sera préparée et présentée conformément à l'article 10.  L'enveloppe extérieure devra être revêtue de la mention «Modification» ou «Retrait», selon le cas.

15.3. Il ne peut être procédé au retrait d'une offre dans l'intervalle de temps courant entre la date limite de remise des offres mentionnée à l'article 10.1 et l'expiration de la période de validité de l'offre. Le retrait d'une offre au cours de ce laps de temps peut entraîner la perte de la garantie de soumission.

16. Coûts de la rédaction des offres

Aucun coût supporté par le soumissionnaire pour la rédaction et la remise de l'offre n'est remboursé. Tous ces coûts sont à la charge du soumissionnaire.

17. Propriété des offres
Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de la présente procédure d'appel d'offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que leur offre leur soit renvoyée.
18. Entreprise commune ou consortium
18.1. Lorsque le soumissionnaire est une entreprise commune ou un consortium de deux personnes ou plus, l'offre doit être unique en vue de constituer un seul marché, chacune de ces personnes doit la signer et est solidairement responsable de l'offre et de tout marché. Ces personnes désignent celle d'entre elles qui est habilitée à les représenter et à engager l'entreprise commune ou le consortium. La composition de l'entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le consentement préalable écrit du pouvoir  adjudicateur.

18.2. L'offre ne peut être signée par le représentant de l'entreprise commune ou du consortium que si celui-ci a été expressément mandaté à cet effet, par écrit, par les membres de l'entreprise commune ou du consortium et si l'acte notarié ou si l'acte sous seing privé conférant ce mandat est présenté au pouvoir  adjudicateur en accord avec le point 11 des présentes instructions aux soumissionnaires. Les signatures apposées au bas du mandat doivent être certifiées conformes selon les lois et règlements nationaux de chacune des parties composant l'entreprise commune ou le consortium, de même que la procuration écrite établissant que les signataires de l'offre sont habilités à prendre des engagements au nom des autres membres de l'entreprise commune ou du consortium. Chaque membre de l'entreprise commune ou du consortium doit fournir les preuves requises par l'article 3.5 comme s'il était lui-même soumissionnaire.

19. Ouverture des offres
19.1. L'ouverture et le dépouillement des offres ont pour objet de vérifier si les soumissions sont complètes, si les garanties de soumission requises ont été fournies, si les documents ont été dûment signés et si les soumissions sont, d'une manière générale, en ordre.

19.2. Les offres seront ouvertes en séance publique le 6 juillet  à 9 h30 au bureau central du Programme d’appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza » par le comité désigné à cet effet. Un procès verbal sera rédigé par le comité et sera disponible sur demande.

19.3. Lors de l'ouverture des offres, les noms des soumissionnaires, le montant des offres, les éventuels rabais accordés, les avis écrits de modification et de retrait, la présence de la garantie de soumission requise et toute autre information que  le pouvoir  adjudicateur estime appropriée peuvent être annoncés.

19.4. Après l'ouverture publique des offres, aucune information relative au dépouillement, à la clarification, à l'évaluation et à la comparaison des offres, ainsi qu'aux recommandations concernant l'attribution du marché, n'est divulguée jusqu'à ce que le marché ait été attribué.

19.5. Toute tentative d'un soumissionnaire visant à influencer le comité d'évaluation dans la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres ou visant à obtenir des informations sur le déroulement de la procédure ou à influencer  le pouvoir  adjudicateur dans sa décision relative à l'attribution du marché entraîne le rejet immédiat de son offre.

19.6. Toutes les offres reçues après la date limite de soumission des offres indiquées dans l’avis de marché ou les présentes instructions seront conservées par le pouvoir adjudicateur. Les garanties liées seront retournées aux soumissionnaires. Aucune responsabilité ne peut être acceptée pour la délivrance tardive des offres. Les offres tardives seront rejetées et ne seront pas évaluées.

20. Évaluation des offres
20.1. Examen de la conformité administrative des offres

Cette phase a pour objet de vérifier si l'offre est conforme, quant au fond, aux prescriptions du dossier d'appel d'offres. Une offre est conforme lorsqu'elle respecte toutes les conditions modalités et spécifications contenues dans le dossier d'appel d'offres, sans déviation ni restriction importante. 

Les déviations ou restrictions importantes sont celles qui affectent le champ, la qualité ou l'exécution du marché ou qui, d'une manière substantielle, s'écartent du dossier d'appel d'offres ou limitent les droits du pouvoir  adjudicateur ou les obligations du soumissionnaire au titre du marché et portent atteinte à la situation, au regard de la concurrence, des soumissionnaires ayant présenté des offres conformes. Cette classification des offres administrativement non conformes devra être dûment justifiée dans le procès verbal d'évaluation.

Lorsqu'une soumission n'est pas conforme au dossier d'appel d'offres, elle est immédiatement rejetée et ne peut, par la suite, être rendue conforme par des corrections ou par la suppression des déviations ou restrictions.

20.2. Évaluation technique

À l'issue de l'analyse des offres jugées administrativement conformes, le comité d'évaluation arrêtera un jugement sur la conformité technique de chaque offre et classera les offres en deux catégories: conformes et non conformes techniquement.

Les qualifications minimales requises doivent être évaluée dès cette étape (voir critère de sélection sur l’avis de marché, point 16).

20.3. Dans un souci de transparence et de traitement égale ainsi que pour faciliter le dépouillement et l'évaluation des offres, le comité d'évaluation peut demander à chaque soumissionnaire des explications sur son offre, y compris sur la décomposition des prix unitaires, dans un délai raisonnable à fixer par le comité d'évaluation. La demande de clarification et la réponse doivent être  faites par écrit, mais aucun changement au montant ou à la substance de la soumission ne sera sollicité, proposé ou autorisé, sauf si un changement est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes pendant l'évaluation des soumissions en application de l'article 20.4. Une telle demande d'explication ne doit pas fausser la concurrence. Cette classification des offres non conformes techniquement devra être dûment justifiée dans le procès verbal d'évaluation.

20.4. Évaluation financière
a) 
Les soumissions jugées techniquement conformes sont soumises à une vérification visant à déceler d'éventuelles erreurs arithmétiques dans les calculs et les totaux. Les erreurs sont corrigées par le comité d'évaluation de la manière suivante:


-lorsqu'il y a une divergence entre le montant indiqué en chiffres et celui indiqué en toutes lettres, le montant en toutes lettres prévaut;


-sauf pour les marchés à forfait, lorsqu'il y a une divergence entre un prix unitaire et le montant total obtenu en multipliant ce prix unitaire par la quantité, le prix unitaire indiqué prévaut.

b) 
Les montants ainsi corrigés sont opposables au soumissionnaire. Si ce dernier ne les accepte pas, son offre est rejetée.

20.5. Variantes

Les solutions variantes ne seront pas prises en compte. 
20.6. Critères d'attribution
Le seul critère d'attribution sera le prix. Le contrat sera attribué à l'offre reconnue conforme la moins disante.
De plus, les soumissionnaires des Etats ACP, qui proposent des fournitures originaires des pays ACP pour 50% au moins de la valeur du marché, bénéficient d’une préférence de 15% dans la comparaison des offres de qualité économique et technique équivalente.

Par ailleurs, lorsque deux offres sont reconnues équivalentes, la préférence est donnée :
(a) à l’offre du soumissionnaire ressortissant d’un Etat ACP ou
(b) si une telle offre fait défaut :
-
à celle qui permet la meilleure utilisation des ressources physiques et humaines des Etats ACP,

-
à celle qui offre les meilleures possibilités de sous-traitance aux sociétés, entreprises ou personnes physiques des Etats ACP ou

-
à un consortium de personnes physiques, d’entreprises ou de sociétés des Etats ACP et de la Communauté européenne.

21. Signature du contrat et garantie de bonne exécution

21.1. L'attributaire est informé par écrit que son offre a été retenue (notification de l'attribution du marché). Avant la signature du contrat entre le pouvoir adjudicateur et l'attributaire, ce dernier doit fournir les preuves documentaires ou les déclarations requises par la législation du pays où la société (ou chaque société en cas de consortium) est établie, montrant qu'il ne se trouve pas dans les situations prévues au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieure de la CE. Ces preuves, déclarations ou documents doivent porter une date qui ne peut dépasser 180 jours par rapport à la date de soumission de l'offre. En outre, l'attributaire doit présenter une déclaration sur l'honneur attestant que, depuis la date d’établissement de ces preuves, sa situation n’a pas changé.
21.2. L’attributaire doit également produire les preuves de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle en accord avec les critères de sélection tels que spécifiés à l’avis de marché, point 16. Les preuves requises sont définies aux sections 2.4.12.1.3 et 2.4.12.1.4 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE 

21.3. Si l'attributaire ne fournit pas ces documents de preuve ou déclarations ou preuves de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle dans un délai de 15 jours de calendrier à compter de la notification de l'attribution du marché ou s'il s'avère qu'il a fourni de fausses informations, l'attribution du marché est considérée comme nulle et non avenue. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur peut attribuer le marché au soumissionnaire suivant, qui a déposé l'offre présentant le prix le plus bas parmi les offres régulières et conformes, ou annuler la procédure d'appel d'offres. 

21.4. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier  les quantités prévues pour le lot dans la limite de 10%. L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures qui résulte de cette modification des quantités ne peut excéder 15% du montant du marché au moment de la conclusion du contrat et pendant la validité du contrat. Les prix unitaires de l'offre sont applicables aux quantités commandées dans les limites de cette modification.

21.5. Dans un  délai de 30 jours après la réception du contrat signé par le pouvoir adjudicateur, l’attributaire doit signer et dater le contrat et le renvoyer avec la garantie de bonne exécution au pouvoir adjudicateur. Dès signature, l’attributaire devient le titulaire du contrat et le contrat entre en vigueur.

21.6. S’il ne parvient pas à signer et à renvoyer le contrat avec les garanties financières demandées dans un délai de 30 jours après réception de la notification, le pouvoir adjudicateur peut considérer l’acceptation de l’offre comme nulle et non avenue, sans préjudice de la saisie de la garantie de soumission, des droits à compensation ou des recours dont il dispose du fait de cette incapacité et sans possibilité de contestation de la part du soumissionnaire retenu à son encontre.

21.7
La garantie de bonne exécution visée par les Conditions Générales est fixée à 5% du montant du marché et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle sera libérée dans les 30 jours suivant la délivrance du certificat de réception définitive par le pouvoir adjudicateur, sauf pour la partie imputable au service après-vente.

22. Garantie de soumission

La garantie de soumission visée à l'article 11 des présentes instructions est fixée à 1.000.000 Francs Burundi  ou l'équivalent en euros et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle doit demeurer valable 60 jours au-delà de la période de validité des offres. Les garanties de soumission fournies par les soumissionnaires qui n'ont pas été retenus sont retournées en même temps que la lettre aux soumissionnaires non retenus. La garantie de soumission fournie par l'attributaire est libérée au moment de la signature du contrat, après fourniture de la garantie de bonne exécution. 
23. Clauses déontologiques
23.1. Toute tentative d'un candidat ou d'un soumissionnaire visant à se procurer des informations confidentielles, à conclure des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité ou le pouvoir  adjudicateur au cours de la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres entraîne le rejet de sa candidature ou de son offre et peut l'exposer à des sanctions administratives.

23.2. Sauf autorisation préalable et écrite du pouvoir  adjudicateur, le titulaire et son personnel ou toute autre société à laquelle le titulaire est associé ou lié, n'ont pas qualité, même à titre accessoire ou de sous-traitance, pour exécuter d'autres services, réaliser des travaux ou livrer des fournitures pour le projet. Cette interdiction est également applicable, le cas échéant, aux autres projets pour lesquels le titulaire, en raison de la nature du marché, pourrait se retrouver dans une situation de conflit d'intérêts.

23.3. Lors de la remise de sa candidature ou de son offre, le candidat ou le soumissionnaire est tenu de déclarer qu'il n'existe aucun conflit d'intérêts potentiel et qu'il n'a aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d'autres soumissionnaires ou d'autres parties au projet. Si, durant la mise en œuvre du marché, une telle situation se produisait, le titulaire aurait l'obligation d'en informer immédiatement  le pouvoir  adjudicateur.

23.4. Le titulaire doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal, conformément au code de déontologie de sa profession. Il s'abstient de faire des déclarations publiques concernant le projet ou les services sans l'approbation préalable du pouvoir  adjudicateur. Il n'engage le pouvoir adjudicateur d'aucune manière sans son consentement préalable et écrit.

23.5. Pendant la durée du marché, le titulaire et son personnel respectent les droits de l'homme et s'engagent à ne pas enfreindre les usages politiques, culturels et religieux du pays bénéficiaire.

23.6. La rémunération du titulaire au titre du marché constitue sa seule rémunération dans le cadre du marché. Le titulaire et son personnel doivent s'abstenir d'exercer toute activité ou de recevoir tout avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur.

23.7. Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le titulaire dans le cadre de l'exécution du marché sont confidentiels.

23.8. L'utilisation par les parties contractantes de tout rapport ou document établi, reçu ou remis au cours de la mise en œuvre  du contrat est réglée par le contrat.

23.9. Le titulaire s'abstient de toute relation susceptible de compromettre son indépendance ou celle de son personnel. Si le titulaire perd son indépendance,  le pouvoir  adjudicateur peut, pour tout préjudice qu'il aurait subi de ce fait, résilier le marché sans mise en demeure préalable et sans que le titulaire ne puisse prétendre à une quelconque indemnité de rupture.

23.10. La Commission se réserve le droit de suspendre ou d'annuler le financement des projets si des pratiques de corruption de quelque nature qu'elles soient sont découvertes à toute étape de la procédure de passation de marché et si  le pouvoir  adjudicateur ne prend pas toutes les mesures appropriées pour remédier à cette situation. Au sens de la présente disposition, on entend par pratique de corruption toute proposition de donner, ou consentir à offrir, à quiconque un paiement illicite, un présent, une gratification ou une commission à titre d'incitation ou de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir des actes ayant trait à l'attribution du marché ou au marché conclu avec  le pouvoir  adjudicateur.
23.11. Toute offre sera rejetée ou tout contrat annulé dès lors qu'il sera avéré que l'attribution du contrat ou sa mise en œuvre  aura donné lieu au versement de frais commerciaux extraordinaires.

23.12. Les frais commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au marché principal ou qui ne résulte pas d'un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée à un paradis fiscal, toute commission versée à un destinataire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d'une société écran.

23.13. Le titulaire s'engage à fournir à la Commission, à sa demande, toutes pièces justificatives sur les conditions d'exécution du contrat. La Commission pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu'elle estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux extraordinaires.

23.14. Les titulaires convaincus de financement de frais commerciaux extraordinaires sur des projets financés par la Communauté s'exposent, en fonction de la gravité des faits constatés, à la résiliation du contrat, voire à l'exclusion définitive du bénéfice des financements communautaires.

24. Annulation de la procédure d'appel d'offres

En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires doivent être avertis de l'annulation par  le pouvoir  adjudicateur.  Lorsque l'appel d'offres est annulé avant la séance d’ouverture des offres, les enveloppes non ouvertes et scellées sont retournées aux soumissionnaires.
L'annulation peut intervenir dans les cas suivants:

lorsque l'appel d'offres est infructueux, c'est-à-dire lorsque aucune offre méritant d'être retenue sur le plan qualitatif et/ou financier n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a pas eu de réponse du tout;

lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés;

lorsque des circonstances exceptionnelles ou de force majeure rendent impossible la mise en œuvre normale du projet;

lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique excèdent les ressources financières disponibles;

lorsqu'il y a eu des irrégularités dans la procédure, ayant notamment empêché une concurrence loyale.
Le pouvoir  adjudicateur ne sera en aucun cas tenu de verser des dommages-intérêts, quelque soit leur nature (en particulier, des dommages-intérêts pour manque à gagner), ou liaison avec  l'annulation d'un appel d'offres, quand bien même le pouvoir  adjudicateur aurait été informé de la possibilité de dommages-intérêts. La publication d'un avis d'appel d'offres n'engage nullement le pouvoir adjudicateur à mettre en œuvre le programme ou le projet annoncé.
25.
Voies de recours 

Si un soumissionnaire s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre d’une procédure de sélection ou de passation de marché, il en réfère directement au pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la plainte.

Lorsque la Commission européenne  a été informée d’une telle plainte, elle fait connaître son avis au pouvoir adjudicateur et recherche, dans toute la mesure de possible, une solution amiable entre le soumissionnaire plaignant et le pouvoir adjudicateur. En cas d’échec de la procédure précédente, le soumissionnaire peut recourir aux procédures prévues en vertu de la législation nationale du pays bénéficiaire.
B. PROJET DE CONTRAT

CONTRAT DE FOURNITURES POUR LES ACTIONS EXTERIEURES DE L’UNION EUROPEENNE

N° 9 ACP BU 013/61
Financé par le  FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT
Entre

Le Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza », représenté par son Régisseur,
d’une part,

et

[Dénomination officielle complète du Titulaire]

[Forme juridique/titre]

[N° d’enregistrement légal] 

[Adresse officielle complète]

[N° de TVA 
], 

(« Le Titulaire »),

d’autre part,

Ont convenu ce qui suit :

Fourniture de mobilier 
Numéro d’identification N° 9 ACP BU 013/61
Article 1
Objet

1.1
L'objet du marché est la livraison par le titulaire des biens suivants:
	item
	Désignation
	Unité
	Nbre par poste 
	Nbre de postes
	Qté totale

	2
	Bureau simple corps en bois
	pce
	8
	4
	32

	3
	Chaise rembourrée avec accoudoirs
	pce
	8
	4
	32

	5
	Chaise ordinaire
	pce
	30
	4
	120

	6
	Banc semi-métallique
	pce
	4
	4
	16

	7
	Grande table en bois
	pce
	1
	4
	4

	8
	Armoire métallique
	pce
	15
	4
	60


en un lot aux postes de police communales de BUKIRASAZI, BURAZA, ITABA et MAKEBUKO de la province de Gitega au Burundi (voir détails dans les tableaux précédents).

Article 2
Origine

CE ou ACP.
Article 3
Prix

3.1

Le prix des biens est celui figurant dans le modèle d’offre financière (annexe IV). 

3.2

Le prix mentionné à l'article 3.1 ci-dessus est la seule rémunération due par le pouvoir  adjudicateur au titulaire au titre du marché. Il est ferme et définitif. 

3.3

Les paiements seront effectués conformément aux dispositions des conditions générales et/ou des conditions particulières.

Article 4
Ordre de priorité des documents contractuels

Le marché est constitué par les documents suivants, indiqués par ordre hiérarchique:

· le présent contrat;

· les conditions particulières, 

· les conditions générales (Annexe I)

· les spécifications techniques (Annexe II y compris les clarifications)
· l'offre technique (Annexe III y compris les clarifications)
· la décomposition du budget (Annexe IV);

·  les formulaires spécifiques ou documents relevant (Annexe V).
Les différents documents constituant le contrat doivent être considérés comme mutuellement explicites; en cas d'ambiguïtés ou de divergences, ces documents seront appliqués selon l'ordre hiérarchique ci-dessus. 
Fait en français en trois exemplaires originaux, dont deux remis au pouvoir adjudicateur et un au titulaire.

	Pour le titulaire
	Pour  le pouvoir adjudicateur

	Nom:
	
	Nom:
	

	Titre :
	
	Titre :
	

	Signature:
	
	Signature:
	

	Date:
	
	Date:
	


CONDITIONS PARTICULIERES
SOMMAIRE
Les présentes clauses précisent et complètent, au besoin, les dispositions des conditions générales applicables au contrat.  Sauf si les conditions particulières en disposent autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n'est pas consécutive et suit la numérotation des articles des conditions générales. A titre exceptionnel et avec l’autorisation des services compétents de la Commission, d’autres clauses peuvent être introduites pour couvrir des situations particulières.

Article 1
Définitions
Convention : Convention de financement 9ème FED n° 9507/BU (9 ACP BU 013)

Maître d’ouvrage : Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance « Gutwara Neza »

Monnaie : BIF
Article 2
Loi et langue applicables au marché
2.1
La loi applicable au marché est celle du pays du maître d'ouvrage.

2.3
La langue utilisée est le français.

Article 4
Communications
Les communications par écrit relatives à ce marché, faites entre le maître d'ouvrage et/ou le maitre d'œuvre d'une part et le titulaire d'autre part, doivent préciser l'intitulé et le numéro d'identification du Contrat et doivent être transmises par poste, télécopieur, courrier électronique ou délivrés personnellement.
Nom du contact : Mme le Régisseur du Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance

Avenue du Belvédère, Kiriri

BP 7359 Bujumbura

Fax : + 257 22 25 66 92

veroparque@yahoo.fr

Article 10
Obligations du titulaire

10.7
Le titulaire doit prendre les mesures appropriées pour s’assurer de la visibilité du financement ou cofinancement de l’Union Européenne. Les mesures prises doivent être en accord avec les règles édictées et publiées par la Commission sur la visibilité applicable aux Actions Extérieures : http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_en.htm. 

Article 11
Garantie de bonne exécution
11.1
Le montant de la garantie d’exécution doit être de 5% de la valeur du contrat. 
Article 12
Assurances

Cf. article 12 du Cahier Général des Charges. 
Article 13
Programme d'exécution (calendrier)

Voir C.G.C.

Article 15
Plans du titulaire 

Cfr spécifications techniques
Article 16
Niveau suffisant du montant de la soumission 
Disposition de l'article 16 des conditions générales.

Article 17
Brevets et licences

Pas de dérogation à l'article 17 des conditions générales.
Article 18
Ordre de commencer l'exécution du marché
18.1
Le contrat entre en vigueur à la date de la signature du contrat. L’exécution du marché commence à partir de la date de la dernière signature du contrat. 
Article 19
Délai d'exécution
19.1
Le délai de livraison ’exécution est fixé à 30 jours maximum, auquel il convient d’ajouter 365 jours de garantie de bonne exécution à compter de la date de réception provisoire. 

Article 21
Retard dans l'exécution  
21.1
L’indemnité forfaitaire par jour calendrier est fixée à 1/1000 (un millième) de la valeur du contrat par jour de retard ou, si le contrat est subdivisé en lots,  du lot concerné et jusqu’à concurrence de 30% (trente pour cent) du montant total du marché.

Article 22
Modifications

22.1
Le pouvoir  adjudicateur se réserve le droit de modifier, au moment de la conclusion du contrat et pendant la période de validité du contrat, les quantités prévues dans la limite de +/- 10%. L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures qui résulte de cette modification des quantités ne peut excéder 15 % du montant du marché. Les prix unitaires de l'offre sont applicables aux quantités commandées dans les limites de cette modification.

22.8
Les modifications contractuelles qui ne font pas l’objet d’un ordre de service doivent être formalisées par des avenants au contrat, signés par toutes les parties. Les changements d’adresse ou de compte bancaire peuvent faire l’objet d’une simple notification écrite du titulaire au pouvoir adjudicateur. Toutes les modifications contractuelles doivent respecter les principes généraux définis par le Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures. 
Article 24
Qualité des fournitures

Pas de réception technique préliminaire. 
Article 25
Inspection et test

Le maître d’œuvre peut à tout moment, pendant la phase de fabrication du mobilier, effectuer une visite dans l’atelier de fabrication. Si, au cours de la visite, il constate que les matériaux utilisés ne sont pas conformes aux spécificités techniques et aux normes, il peut résilier le marché sans préavis, aux torts du titulaire. 

Article 27
Principes généraux paiements

27.1
Les paiements sont effectués en BIF. 
Les paiements sont autorisés et effectués par le Régisseur du Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance. 
27.2 
Les paiements seront échelonnés comme suit:
a)
30% du montant du marché, après la conclusion du marché, contre constitution de la garantie de bonne exécution et de la constitution d'un cautionnement garantissant le remboursement à 100% du montant de ce paiement, comme visé à l’article 29.3 des Conditions Générales. Ce cautionnement sera libéré dans un délai de 60 jours après la réception provisoire des fournitures.
b)
60% du montant du marché ou de la valeur des marchandises réceptionnées en cas de livraison partielle après réception provisoire des fournitures.
c)
10% du montant du marché, pour solde, à l'échéance du délai de garantie et après  réception définitive. 

Toutefois ce paiement de 10% pourra être effectué, au gré du titulaire, en même temps que le paiement de 30% visé au point b) ci-dessus si le titulaire constitue un cautionnement garantissant le remboursement de la totalité de ce solde de 10% tel que prévu à l’article 30.2 des Conditions Générales. Ce cautionnement sera libéré de plein droit  dans les 90 jours à compter de la réception définitive des fournitures.

27.3
Les obligations de paiement de la Communauté européenne au titre du présent contrat prennent fin au plus tard 18 mois après la fin de la période d’exécution des tâches.
27.4
Le titulaire s’engage à rembourser le maître d'ouvrage, au plus tard 90 jours après la date de réception d’une demande de sa part, les montants qui lui auraient été versés en surplus par rapport au montant final dû. 
En cas de non-remboursement par le titulaire dans ce délai, le maître d'ouvrage peut - sauf si le titulaire est une administration ou un organisme public d’un Etat membre de la Communauté - majorer les sommes dues d’un intérêt de retard au taux :
-
de réescompte de l'institut d'émission de l'Etat du maître d'ouvrage si les paiements sont effectués en monnaie de l'Etat du maître d'ouvrage 
-
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en euros si les paiements sont effectués en euros, 

-
le premier jour du mois pendant lequel ce délai a expiré, majoré de sept points. 
L’intérêt de retard porte sur la période comprise entre la date d’expiration du délai fixé par le maître d'ouvrage, exclue, et la date de paiement effectif, incluse. Tout paiement partiel est imputé d’abord sur les intérêts de retard ainsi déterminés.
Le maître d'ouvrage peut procéder au remboursement des sommes qui lui sont dues par compensation avec des sommes dues au titulaire à quelque titre que ce soit, sans préjudice d’un échelonnement éventuel convenu entre les Parties. Les frais bancaires occasionnés par le remboursement des sommes dues au maître d'ouvrage sont à la charge exclusive du titulaire.

Article 29
Avances

29.1
Une avance de 30% du montant du marché est prévue à l’article 27.2
Article 30
Retenues de garantie

30.1
Sur le marché, la retenue de garantie de 10% peut être remplacée par une garantie bancaire d’un montant équivalent. 
Article 31
Révision des prix

Il n’est pas prévu de possibilité de révision des prix. 
Article 35
Retards de paiement
L’intérêt de retard se calcule au taux :

-
de réescompte de l’institut d’émission de l’Etat du maître d'ouvrage si les paiements sont effectués en monnaie nationale ;

-
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en euros tel que publié mensuellement au Journal Officiel de l’Union européenne si les paiements sont effectués en euros, 

-
le premier jour du mois pendant lequel ce délai a expiré majoré de sept points. L’intérêt de retard porte sur la période comprise entre la date d’expiration du délai de paiement, exclue, et la date de débit du compte du payeur délégué, incluse.

Article 37
Livraison

37.1
Le titulaire assume tous les risques relatifs aux biens jusqu'à la réception provisoire au lieu de destination. Les fournitures sont livrées sous un emballage permettant de prévenir leur endommagement ou leur détérioration jusqu'à leur arrivée à destination.

Article 39
Réception provisoire

Pour la réception provisoire, il y a lieu d’utiliser le certificat de réception provisoire.
Article 40
Garantie

Le titulaire garantit que les fournitures sont neuves, encore inutilisées, du modèle le plus récent et qu'elles comprennent toutes les améliorations récentes quant à leur conception et leurs matériaux. Le titulaire garantit en outre que toutes les fournitures sont exemptes de vices résultant de leur conception, des matériaux utilisés ou de leur ouvraison. Cette garantie demeure valable pendant une année à compter de la réception provisoire.

Article 43
Défaut d’exécution
43.3
En cas de défaut d’exécution, la partie lésée a droit de recourir aux mesures suivantes :

a) demande d’indemnisation fixée par un règlement amiable ou par le juge en cas de non conciliation

b) ou résiliation du contrat
Article 44
Résiliation par le maître d'ouvrage

44.2
Le présent contrat est automatiquement résilié s’il n’a donné lieu à  aucun paiement dans les trois ans suivant sa signature.

44.8
Le plafond prévu à l’article 44.8 du CG est fixé à 10% de la valeur du marché.

Article 45
Résiliation par la titulaire

45.3
Le plafond prévu à l’article 45.3 du CG est fixé à 10% de la valeur du marché

Article 48
Règlement des litiges 

48.2
Les modalités visées à l'article 48.2 du CG sont les suivantes:

a)
La procédure à suivre pour le règlement à l'amiable est entamée par la notification du différend par une des parties à l'autre partie accompagnée d'une proposition de procéder à un règlement à l'amiable, selon les modalités à convenir entre les parties en conformité avec les dispositions du présent article et de l'article 48 du CG.

b)
Le délai à respecter pour mettre en œuvre le règlement à l'amiable est de trente jours maximum après la notification visée à l'article 48.2.a  ci-dessus.

Le délai maximal pour l'aboutissement d'un règlement à l'amiable est de 60 jours maximum après la notification. Les parties peuvent convenir de prolonger ce délai avec un nouveau délai de maximum 60 jours.

c)
Le délai, visé à l'article 48.2.c du CG pour répondre à des demandes, est de huit jours à compter de la réception des demandes. En cas de non-respect de ce délai, un rappel est envoyé par la partie qui a fait la demande. En cas d'absence d'une réponse à ce rappel dans un délai de huit jours à compter de la réception du rappel, la procédure pour le règlement à l'amiable est réputée avoir échoué.

48.3
Les parties peuvent convenir que la procédure de conciliation visée à l'article 48.3 du Cahier Général de Charges est celle prévue à l'article 5 du Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage pour les marchés financés par le FED tel qu'adopté par décision du Conseil des Ministres ACP - CEE n° 3/90 du 29 mars 1990 ( J.O. n° L 382 du 31/12/90).

Si l'intervention amiable de la Commission des Communautés Européennes est sollicitée, cette sollicitation ne peut avoir lieu qu'après épuisement des voies de recours administratif internes, conformément aux articles 4 et 5.1 du Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage mentionné ci-dessus.

L'intervention amiable de la Commission des Communautés Européennes peut prendre la forme d'une intervention par la Délégation de l’Union Européenne sur place ou par les services du siège de la Commission, à convenir entre les parties et la Commission.

Les règles procédurales prévues à l'article 48.2(a) du Cahier Général de Charges sont celles établies dans les règles procédurales susmentionnées concernant la conciliation et l'arbitrage. 
Article 49
Sanctions administratives et financières
49.1
Sans préjudice de l’application de sanctions contractuelles, le titulaire qui s'est rendu coupable de fausses déclarations ou a été déclaré en défaut grave d'exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles dans le cadre d'un précédent marché est exclu des marchés et subventions financés sur le budget communautaire pour une durée maximale de deux ans à compter du constat du manquement, confirmé après échange contradictoire avec le titulaire. Le titulaire peut faire valoir ses arguments à l'encontre de la sanction dans un délai de 30 jours à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen équivalent. En l'absence de réaction de sa part ou de retrait écrit de la sanction par la Commission dans les 30 jours suivant la réception desdits arguments, la décision imposant la sanction devient exécutoire. Cette durée peut être portée à trois ans en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement.
49.2
Le titulaire déclaré en défaut grave d'exécution de ses obligations contractuelles est de même frappé de sanctions financières représentant 10% de la valeur du contrat en cause. Ce taux peut être porté à 20 % en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement.

Article 50
Vérifications et contrôles par les organismes communautaires

50.1
Le titulaire accepte que la Commission européenne, l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et la Cour des comptes des Communautés européennes puissent contrôler, sur pièce ou sur place, la mise en œuvre du projet et conduire un audit complet, si nécessaire, sur la base des pièces justificatives des comptes et documents comptables et de tout autre document relatif au financement du projet, et ce jusqu’à la fin d’une période de 7 ans à compter du paiement du solde.

50.2
En outre, le titulaire accepte que l’OLAF puisse effectuer des contrôles et vérifications sur place selon les procédures prévues par la législation communautaire pour la protection des intérêts financiers des Communautés européennes contre les fraudes et autres irrégularités. 

50.3
A ces fins, le titulaire s’engage à donner au personnel de  la Commission européenne, de l’OLAF et de la Cour des comptes ainsi qu’aux personnes mandatées par elles un droit d’accès approprié aux sites et aux locaux où le contrat est exécuté y compris leurs systèmes informatiques, ainsi qu’à tous les documents et données informatisées concernant la gestion technique et financière du projet, et à prendre toutes mesures propres à faciliter leur travail. L’accès des personnes mandatées par la Commission européenne, l’OLAF et la Cour des comptes s'effectue à des conditions de stricte confidentialité vis à vis des tiers, sans préjudice des obligations de droit public auxquelles elles sont soumises. Les documents doivent être facilement accessibles et classés de façon à permettre un contrôle aisé, le titulaire étant tenu d'informer le maître d’ouvrage du lieu précis où ils sont tenus.

50.4
Le titulaire s'assure que les droits de la Commission, de l'OLAF et de la Cour des comptes d'effectuer des audits, contrôles et vérifications soient également applicables, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues au présent article, à tout sous-traitant ou toute autre partie bénéficiant des fonds communautaires. 

Article 51.
Autres clauses supplémentaires
N.A
Annexe II. SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
1. Généralités

Le mobilier fourni est destiné à des services de l’Etat. Il est recommandé aux soumissionnaires de veiller à présenter des modèles simples, rustiques et très robustes. Par ailleurs, une attention particulière sera donnée à la qualité des matériaux employés et aux finitions. Tous les matériaux et accessoires utilisés pour la fabrication du mobilier seront de la meilleure qualité.

L'attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que les stocks et quantités disponibles chez les fournisseurs de matériaux et accessoires sont généralement modestes, de faible quantité et de faible qualité. Il est donc impératif d'en tenir compte dans l’achat des matériaux à utiliser.

2. Nature du bois d’œuvre

Les attributaires  s’approvisionneront en bois sec de très bonne qualité, de profil droit, sans défaut tels que les fentes, les moisissures, les gerces ou les nœuds vicieux 
3. Conformité du mobilier
Le matériel proposé répondra aux critères définis sur les fiches techniques. Les soumissionnaires auront la possibilité de proposer toutes suggestions, variantes ou options en fonction des caractéristiques particulières liées à la production du fabricant, mais en respectant la fonctionnalité du service et les impératifs liés aux approvisionnements locaux en accessoires et consommables. Ces variantes seront clairement identifiées.

4. Stockage – transport – livraison

Les livraisons partielles sont autorisées. Toutefois, l'attributaire veillera à :

· livrer par service ; une livraison partielle dans un service ne donnera pas lieu à une réception et le stockage restera sous la responsabilité du fournisseur jusqu'à la réception  complète pour un service ;

· informer le maître d'œuvre de l'imminence d'une livraison partielle ;

· se mettre d'accord avec le maître d'œuvre sur la priorité des services à fournir. 

Les prix unitaires comprennent également le transport et la mise en dépôt éventuelle des différents mobiliers.

Les attributaires veilleront à effectuer le transport dans les meilleures conditions de manière à préserver l'intégrité et la qualité de tous les éléments livrés. L'attributaire peut opter pour un montage final sur place. 

La réception des mobiliers se fera sur base des éléments présentés dans leur emplacement définitif.

5. Enduits, Protections et Peintures

5.1 Généralités

5.1.1 Sécurité - environnement.

Les produits utilisés pour le traitement extérieur des surfaces sont généralement toxiques comme par exemple les insecticides de protection du bois, les antirouilles, les diluants et produits de nettoyage des outils, etc. L'attributaire veillera à la sécurité et à la protection des ouvriers selon les règles en vigueur et les recommandations des fabricants de ces produits. Des équipements de protection comme des gants, lunettes, masques, etc. seront portés par les travailleurs en fonction du travail effectué.

D'un point de vue environnemental, l'attributaire veillera à ne rejeter dans la nature aucun effluent ou déchet et plus spécifiquement ceux qui présentent des risques de toxicité ou de pollution de nappe phréatique. Tous les effluents ou déchets seront dûment collectés et stockés pour être finalement traités selon les règlements en vigueur.

5.1.2 Local

Les travaux d'enduits et de peintures seront réalisés dans un local prévu à cet effet. Ce lieu sera aéré, protégé parfaitement des intempéries et de la poussière. Il sera clairement divisé en deux zones : l'une pour accueillir les pièces à traiter et l'autre pour stocker les pièces au séchage. Les locaux seront suffisamment vastes pour circuler autour des pièces à traiter et les retourner dans toutes les directions si besoin est, ainsi que pour accueillir tous les lots traités sans nécessiter de déplacement avant séchage complet selon les critères du fabricant du produit de traitement.

5.1.3 Propreté

Qu'il s'agisse des bois ou des métaux, les surfaces à traiter seront parfaitement lisses, sèches et propres, exemptes de toute poussière ou de trace graisseuse. Le cas échéant, les surfaces seront traitées selon des méthodes adéquates jusqu'à l’obtention d'un matériau parfaitement lisse, sec et propre.

5.1.4 Matériel et procédé

L'attributaire veillera à utiliser les matériels, outils et équipements adéquats pour l'obtention d'un résultat professionnel. De plus, tous les outils utilisés seront de la meilleure qualité. Par exemple : pas de pinceau perdant ses poils ; les grandes surfaces d'une armoire seront peintes au rouleau ou au pistolet et non au pinceau.

De même, en ce qui concerne les procédés de mise en œuvre et le type de produit à appliquer, l'attributaire veillera à respecter scrupuleusement les recommandations des fabricants. Notamment, le temps de séchage minimum entre les deux applications sera respecté.

5.1.5 Validation par le Maître d'œuvre.

Pendant la fabrication, le maître d'œuvre pourra visiter les usines et ateliers et vérifier la conformité des mobiliers et équipements avec les présentes spécifications techniques et avec l'offre et le modèle présentés par l'attributaire. Si pour une raison quelconque, un procédé, un produit ou n'importe quelle autre caractéristique devaient être modifié, l'attributaire en demandera l'autorisation à priori par un écrit apportant toutes les justifications et assurance de qualité pour que le maître d'œuvre puisse juger de la pertinence du changement. Le maître d'œuvre n'est en aucun cas tenu d'accepter la moindre modification.

En ce qui concerne les teintes, l'attributaire proposera et fera valider par le maître d'œuvre les teintes de référence qui seront utilisées pendant toute la durée du marché. 

5.1.6 Finition.

Il va de soi que la finition sera un facteur essentiel intervenant dans la réception technique des mobiliers. Il sera particulièrement vérifié :

· qu'il n'y a pas de peinture sur les parties mobiles (charnières, rails, roulettes, etc.) ;

· qu'il n'y a pas de taches sur les accessoires tels que poignées, embouts anti-bruit, etc.

· qu'il n'y a pas de bavures de vernis bois sur les parties métalliques ou de peinture pour métal sur les parties en bois ;

· que toutes les parties devant être peintes (même non visibles) sont effectivement peintes ;

· que les surfaces peintes sont lisses et exemptes de grumeaux, grains, poils de pinceaux, gouttes de couleurs ou traces de l'outil d'application, etc.

· que les teintes sont uniformes d'une pièce à l'autre ; etc.

5.2 Traitement du bois

5.2.1 Protection du bois.

Tous les éléments en bois seront traités en deux couches contre les insectes nuisibles, notamment les termites, grâce à un insecticide de contact et d'ingestion de bonne qualité. Il sera préféré un produit à base d'Endosulfan tel que Rudy Bois ou tout autre produit au moins équivalent. 

D'autres types de produits tels que Mergal, Impraphène ou Hydrophène peuvent être proposés au Maître d'œuvre pour autant que les résultats obtenus soient au moins équivalents à ceux obtenus avec le traitement décrit ci-dessus. Il reviendra à l'attributaire de produire les éléments nécessaires à l'appréciation de l'efficacité du traitement proposé.

5.2.2 Enduits

En cas de nécessité, l'attributaire pourrait utiliser un enduit gras de type glycérophtalique pour masquer certaines irrégularités de la surface à traiter. Toutefois, l'application d'enduit devra rester occasionnel et ne devra en aucun cas compenser une mauvaise qualité de bois, ou une mauvaise utilisation ou procédé d'assemblage. Dans tous les cas, la surface corrigée à l'enduit ne pourra excéder 0,1% de la surface totale et aucune des réparations ne pourra dépasser une superficie de plus de 1cm². L'application se fera au couteau de peintre.

5.2.3 Coloration.

Si nécessaire, le bois pourra être teinté. Si ce n'est pas fait dans son offre, l'attributaire fournira une fiche technique du fabricant pour validation du procédé et du produit par le maître d'œuvre. L'application se fera selon les recommandations du fabricant.

5.2.4 Vernis

Tout vernis de finition sera appliqué en 3 couches. Chaque couche étant appliquée après ponçage de la précédente au papier émeri fin et dûment nettoyée de toute poussière ou autre.

Il sera préféré un vernis de type universel transparent à base de résine alkyde. L'attributaire pourra proposer une autre solution au maître d'œuvre pour autant qu'elle donne des résultats identiques ou supérieurs.

La qualité du vernis se mesurera à la dureté de sa surface et à son degré de protection contre l'usure, les détergents etc. 

5.2.5 Préparation des parties en bois.

Toutes les pièces en bois seront traitées comme spécifié ci avant contre les insectes et mycoses avant d'être assemblées mais après rabotage, découpe ou perçage. 

Toutes les pièces en bois plein seront sèches, rabotées et rectifiées. Elles seront parfaitement planes et rectilignes sur toutes les arêtes. Ces pièces ne présenteront pas de nœuds qui les déforceraient.

Les bois, agglomérés et multiplex seront de première qualité et leur stockage avant utilisation devra garantir le maintien de toutes leurs qualités originales.

Les assemblages bois-bois ou bois-métal se feront selon les règles de l'art et par la méthode la plus appropriée pour garantir la plus grande robustesse de l'assemblage. Les clous sont évidemment proscrits.

Les tablettes.
Les tablettes seront réalisées au choix selon une des deux possibilités ci-dessous :

· Panneau de bois aggloméré. 
La tablette de bois aggloméré aura une épaisseur minimum de 18mm et dans tous les cas assurera une rigidité suffisante, compatible avec l'usage auquel elle est destinée et avec ses dimensions. S'il s'agit de panneaux stratifiés ou agglomérés, ils seront de première qualité et présenteront une densité assurant une excellente résistance. Si nécessaire, la surface présentera un fini parfait (traitement de la surface en fonction du type de panneau) et garantira une excellente dureté et une résistance à l'usure de la surface utile. Le contour sera chanfreiné après, si nécessaire, un renfort de ce dernier par des moulures ou alaises parfaitement adaptées au type de matériau utilisé (y compris en ce qui concerne la teinte) et solidement fixées au panneau. 

S'il s'agit de multiplex, il sera de première qualité et ne présentera ni fentes, ni nœuds, ni moisissures, gerces ou autre défaut. Les contours de la tablette seront renforcés par des alaises en bois très dur (eucalyptus, bois de forêt ou équivalent) et les arrêtes seront chanfreinées. La teinte du multiplex sera choisie en correspondance avec la teinte du bois utilisé pour réaliser les contours du plateau. Le vernis appliqué sera de première qualité et assurera une excellente dureté et une résistance à l'usure de la surface de la tablette.

· "Sandwich". 

Sous cette dénomination, il est fait référence à une tablette réalisée avec une ossature en bois dûment collée entre deux plaques de contreplaqué. L'ossature de la tablette est réalisée avec des lattes rabotées et sèches de 70 x 20mm assemblées par collage avec tenons et mortaises, espacées de 100mm maximum. 

D'une épaisseur minimum de 4mm, le triplex sera de première qualité et ne présentera ni fentes, ni nœuds, ni moisissures, gerces ou autre défaut. Tous les collages seront effectués avec une colle à bois de première qualité effectués sur une base parfaitement plane permettant d'appliquer les pressions nécessaires à un collage selon les règles de l'art. 

Le système de fixation des tablettes sur l'ossature métallique se fera au moyen de vis et pattes métalliques soudées sur l'ossature. Les vis seront spécifiquement destinées à ce type d'usage et seront parfaitement dimensionnées par rapport au type de tablette et à son épaisseur. La fixation des vis dans la tablette ne pourra en aucun cas la déformer, la fendre ou y créer des tensions anormales. Les pattes seront espacées au maximum de 40cm les unes par rapport aux autres et de 10cm par rapport aux angles de l'ossature métallique. Les soumissionnaires peuvent proposer un autre système de fixation à condition d'en justifier l'intérêt et la solidité.

S'il est nécessaire de percer la tablette pour accueillir le système de fixation, l'opération sera exécutée avec l'équipement ad hoc et le diamètre parfaitement adapté au diamètre de la vis qu'il doit accueillir. Le perçage sera parfaitement circulaire, net, sans bavure et perpendiculaire au plan de la tablette.

Toute fixation ne respectant pas ces normes entraînera le rejet d’office du mobilier concerné.

5.3. Traitement du métal

5.3.1 Protection du métal
Avant tout assemblage, les éléments métalliques en acier doivent être dégraissés à l’aide d’un produit approprié.
La protection des éléments assemblés contre la corrosion sera assurée par un antirouille de bonne qualité.
Il sera recommandé d’utiliser un antirouille de couleur claire de manière à limiter l’influence sur la couleur de finition.

5.3.2 Peinture de finition

La peinture de finition sera appliquée en 2 couches. Il sera recommandé des peintures glycérophtaliques ou des peintures à l’émail à haute adhérence et à haute résistance à la corrosion de tonalité grise

5.3.3 Préparation des parties métalliques

D'une manière générale :

- Le découpage des tubes carrés ou ronds et des profilés se fera au moyen de machines appropriées telles que tronçonneuses, scies mécaniques, meuleuses ou autre dispositif assurant une vitesse de coupe régulière et garantissant une coupe homogène, lisse et précise ;

- Les tôles seront découpées à l'aide de cisailles spécifiquement prévues à cet effet par le constructeur ;

- Le cintrage de tubes et le pliage des tôles seront réalisés à froid à l'aide de cintreuses ou plieuses spécifiquement prévues à cet effet par le constructeur ;

- Les lames des machines à plier doivent être bien rectifiées de façon à obtenir des éléments pliés rectilignes avec des arrêtes plus ou moins vifs

- Les liaisons métalliques entre deux ou plusieurs éléments se feront par soudure à l'arc électrique avec électrodes enrobées, sous forme de cordon régulier et sous une intensité électrique située dans la fourchette recommandée par le fournisseur des électrodes et selon leur diamètre ;

- Les assemblages des différents constituants métalliques se feront dans un atelier approprié et sur une surface parfaitement plane qui garantira la stabilité et la rectitude de la structure du mobilier ;
- Après avoir débarrassé les soudures de toute gangue et scorie avec un marteau et une brosse métallique étudiée à cet effet, les soudures seront rectifiées si nécessaire puis toutes les parties métalliques saillantes et toutes les bavures de soudures seront soigneusement éliminées au moyen des outils et machines de rectification prévus à cet effet. Le fini de la soudure doit être lisse et régulier ;

- Avant peinture, les éléments assemblés seront dégraissés avec les produits adéquats et finis à la brosse métallique puis papier émeri et les irrégularités meulées ou lissées à l'aide de mastic approprié pour l'acier approprié ; toutes les pièces métalliques seront protégées contre la rouille et peintes comme recommandé ci-dessus ;

- Les pieds métalliques seront terminés par des embouts en matière synthétique dure et résistante de manière à protéger d'une part le mobilier contre les eaux de nettoyage, d'autre part pour éviter que les pieds métalliques abîment le pavement et enfin pour éviter les nuisances sonores.

Tout échantillon ne satisfaisant pas à une quelconque de ces conditions sera rejeté.

5.4 Les accessoires (sur le mobilier en bois et le mobilier métallique)
Tous les accessoires seront de première qualité. Lors d’une éventuelle inspection des échantillons, il sera particulièrement vérifié que tous les accessoires sont de la meilleure qualité. En cas de doute, la commission d'analyse se réserve le droit de demander les preuves de provenance et les caractéristiques techniques du fabricant y relatives.

6. Description des fournitures

6.1 Bureau simple corps en bois (voir figure 1 : PLANS)

Les dimensions extérieures sont d’une largeur de 120 cm ,70 cm de profondeur et de 76 cm de hauteur. 

Il sera exécuté en panneau en multiplex, aggloméré ou en contre plaqué (sandwich) d’épaisseur minimum 20 mm, de très bonne qualité.

 Le caisson à tiroirs sera également exécuté en panneaux de même matière et même épaisseur que le bureau. Il sera équipé de 3 tiroirs montés sur un système de rails et glissières assurant un glissement doux et uniforme .Chaque tiroir sera muni d’un poignet. Le tiroir supérieur est exécuté de manière à pouvoir classer les fardes à suspendre, il est également muni d’une serrure de première qualité livrée avec au moins 2 clés. La profondeur des tiroirs est comprise entre 40 et 45 cm.

Le caisson à tiroirs n’est pas fixé au bureau, il sera équipé de 4 roulettes à galettes en caoutchouc, permettant de le placer à gauche ou à droite selon l’utilisateur.

Le bureau subit les traitements appropriés avant la fixation des accessoires. 

Le bureau est équipé d’embouts en matière synthétique antibruit pouvant supporter  son poids sans subir aucune déformation. 

6.2 Chaise en bois rembourrée avec accoudoirs (voir figure 2 : PLANS)

 La chaise est constituée d’une ossature en bois très dur de très bonne qualité, d’un siège et d’un dossier en bois couvert de mousse et d’un tissu d’ameublement  de bonne qualité.

Les pieds doivent avoir  une section minimale de 40 x 40 mm et sont renforcés par des traverses de sections minimale 35 x 35 mm assemblées par tenons et mortaises placées à plus ou moins 10 cm du sol.

Le siège est exécuté en multiplex d’épaisseur minimum 16 mm et couvert d’une mousse d’épaisseur 70 mm et de densité supérieure à 18/kg/m3. 

Le dossier est fait en sandwich d’épaisseur 30 mm, de forme ergonomique pour le rendre plus confortable ,et couvert d’une mousse d’épaisseur 50 mm de même densité que le siège.

Le tissus d’ameublement  doit être de bonne qualité et résistant aux efforts de traction.

La chaise est également rendue plus confortable en inclinant le dossier et en réalisant des accoudoirs plus ou moins larges et à une hauteur d’assise adéquate.

La chaise subit les traitements du paragraphe 2.5.2 avant la fixation du siège et dossier.
6.3 Chaise ordinaire (voir figure 3 : PLANS)

 La chaise est constituée d’une ossature en bois très dur de très bonne qualité, d’un siège et d’un dossier en bois couvert de mousse et d’un tissu d’ameublement de bonne qualité.

Les pieds doivent avoir  une section minimale de 40 x 40 mm et sont renforcés par des traverses de section minimale 35 x 35 mm, assemblées par tenon et mortaises placées à plus ou moins 10 cm du sol.

Le siège est exécuté en multiplex d’épaisseur minimum 16 mm et couvert d’une mousse d’épaisseur 70 mm et de densité supérieure à 18/kg/m3. Le dossier est fait en sandwich d’épaisseur 30 mm, de forme ergonomique pour le rendre plus confortable ,et couvert d’une mousse d’épaisseur 50 mm de même densité que celle du siège.

Le tissus d’ameublement   doit être de bonne qualité et résistant aux efforts de traction.

La chaise est également rendue plus confortable en inclinant le dossier 

La chaise subit les traitements du paragraphe 2.5.2 avant la fixation du siège et dossier.

6.4 Banc semi métallique (voir figure 4 : PLANS)

Le banc est constitué d’une ossature métallique et d’un siège en bois.

L’ossature métallique est constituée de 3 pieds exécutés en tubes carrés en acier noir  de section 30/30/1.5 mm renforcés par des traverses de même dimensions, le tout assemblé par soudure à l’arc électrique. La hauteur d’assise est de 46 cm. Le banc subit les traitements du paragraphe 2.5.3 avant la fixation du siège en bois.

Les pieds sont protégés par des embouts antibruit.

Le siège est fait de 3 lattes en bois très dur de très bonne qualité ; de longueur 250 cm, de largeur 10 cm et d’épaisseur 25 mm assemblées à l’ossature métallique par des boulons m10. 

Les lattes subissent d’abord  les traitements appropriés indiqués avant la fixation à l’ossature métallique. Chaque latte est fixée par 6 boulons. 

Pour éviter les accidents les têtes des boulons sont de formes demi-rondes.    

6.5 Grande table en bois (voir figure 5 : PLANS)

 Les dimensions des tables sont d’une longueur de 380 cm, d’une largeur de 100 cm et d’une hauteur de hauteur de 80 cm.

Elle est constituée d’une tablette en bois massif très dur de très bonne qualité d’épaisseur 40 mm, de 2 pieds d’épaisseur 70 mm exécutée dans la même matière et renforcés par  une traverse de section 220 x 50 mm. 

Pour des raisons d’ordre pratique les éléments constituants la table sont assemblés par vis et boulons.

Les éléments constituants l’ossature métallique sont faits en tube en acier noir rond de diamètre 25 mm et d’épaisseur 2 mm, cintrés à froid et assemblé par soudure à l’arc électrique. La chaise subit les procédés décrits avant la fixation du siège, du dossier et de l’écritoire. Les pieds sont protégés par des embouts antibruit.

Le siège et le dossier sont exécutés en multiplex d’épaisseur 16 mm et sont de forme ergonomique. Ils sont fixés à l’ossature métallique par des rivets en matière inoxydable de diamètre 5 mm  après les procédés décrits. 

L’écritoire exécutée en multiplex de 16 mm, est fixé à l’ossature par intermédiaire d’un système pivotant à 2 positions : 

· La position verticale correspondant au repos (l’écritoire n’est pas utilisée)

· La position horizontale au moment de l’utilisation de l’écritoire  

 L’attributaire proposera au Maître de l’ouvrage un système simple de type fabrication local mais très robuste, et assurant un mouvement doux et uniforme.

Après les traitements appropriés il est peint en couleur approuvée par le Maître d’Ouvrage ou son représentant avant la fixation de l’ossature métallique

6.6 Armoire métallique (voir figure 6 : PLANS)

Les dimensions extérieures sont d’une largeur de 120 cm ,42 cm de profondeur, et de 200 cm de hauteur.

Elle sera exécutée en tôles planes en acier noir d’épaisseur 1 mm. L’intérieur sera subdivisée en 8 compartiments de hauteur identiques (environ 18 cm), délimitées par 7 rayonnages en tôles planes en acier noir d’épaisseur 1 mm.

Deux portes s’ouvriront sur toute la hauteur utile de l’armoire et seront fixées par un système de charnières en trois points minimum et équipées d’un système de fermeture par crémone avec poignet à serrure incorporée livrée avec au moins 2 clés. Le fond arrière sera couvert d’une tôle plane d’épaisseur 8 mm.

Un soin particulier sera apporté à l’alignement du système de fermeture des portes de manière qu’aucun effort ne soit nécessaire à la fermeture et l’ouverture.

L’armoire métallique subit les traitements du paragraphe 2.5.3 avant la fixation des accessoires. 

L’armoire métallique est également équipée d’embouts antibruit pouvant supporter son poids sans subir aucune déformation. 

BORDEREAU DES QUANTITES
	item
	Désignation
	Unité
	Nbre par poste 
	Nbre de postes
	Qté totale

	1
	Bureau simple corps en bois
	pce
	8
	4
	32

	2
	Chaise rembourrée avec accoudoirs
	pce
	8
	4
	32

	3
	Chaise ordinaire
	pce
	30
	4
	120

	4
	Banc semi-métallique
	pce
	4
	4
	16

	5
	Grande table en bois
	pce
	1
	4
	4

	6
	Armoire métallique
	pce
	15
	4
	60


PLANS TYPE
Figure 1 : Bureau simple corps en bois 

Figure 2 : Chaise rembourrée avec accoudoirs 

Figure 3 : Chaise ordinaire 

Figure 4 : Banc semi métallique 

Figure 5 : Grande table en bois 

Figure 6 : Armoire métallique 
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D.  FORMULAIRE DE SOUMISSION POUR UN MARCHE DE FOURNITURES

Référence de publication: N°9 ACP BU 013/61
Intitulé du marché: Fourniture de mobiliers 

Au: Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance

              Avenue du Belvédère - Kiriri

              B.P. 7359 Bujumbura - Burundi

Un original signé du formulaire de candidature doit être fourni (pour chaque lot, dans le cas où l'appel d'offres serait divisé en plusieurs lots), accompagné par copies dont le nombre est spécifié dans les Instructions aux soumissionnaires La candidature comportera une déclaration signée par chaque entité juridique à l'origine de ladite candidature, sur la base du modèle annexé au présent formulaire. Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la candidature ne sera pas pris en considération. Les candidatures soumises par un consortium (soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent respecter les instructions applicables au chef de file du consortium et à ses partenaires.

Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existants entre lui-même et ces entités. Il doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des moyens nécessaires pour l’exécution du marché, par exemple par la production de l’engagement de ces entités de les mettre à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les mêmes règles d’éligibilité et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question.

1
CANDIDATURE SOUMISE 
	
	Nom(s) du candidat
	Nationalité2

	Chef de file1
	
	

	Membre 
	
	

	Etc. 1
	
	


1 
ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaire pour les membres du consortium. Prière de noter qu'un sous-traitant ne doit pas être considéré comme un membre du consortium aux fins du présent formulaire. De ce fait les données du sous-traitant ne doivent en aucun cas figurer dans les données de capacité économique, financière et professionnelle. Dans le cas où cette candidature serait soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les lignes suivantes seraient à supprimer en conséquence). .
2 Pays dans lequel l'entité juridique est immatriculée.
2
INTERLOCUTEUR (pour la présente offre)

	Nom
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Télécopieur
	

	Courrier électronique
	


3
CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Merci de bien vouloir compléter le tableau «Données financières» suivant3 à partir de vos comptes annuels et de vos projections les plus récentes. Si vos comptes annuels ne sont pas encore disponibles pour cette année ou l'année passée, indiquez vos estimations les plus récentes en italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres doivent être établis sur la même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre - si la base d'établissement des chiffres a changé pour une année, cela doit faire l'objet d'une note explicative au bas du tableau. Toute clarification ou explication qui serait jugée nécessaire peut également être fournie.

	Données financières
	Avant-dernier exercice

BIF
	Dernier exercice

BIF
	Exercice en cours

BIF
	Prochain exercice

BIF
	Moyenne4


BIF

	Chiffre d’affaires annuel 5, à l'exclusion du présent marché
	
	
	
	
	

	Trésorerie et équivalents de trésorerie6 en début d'exercice
	
	
	
	
	

	Flux net de trésorerie lié / (consacré)aux activités productives, aux opérations d'investissement et de financement7 à l'exclusion des futurs marchés
	
	
	
	
	

	Flux net de trésorerie lié / (consacré) aux futurs marchés, à l'exclusion du présent marché
	
	
	
	
	

	Trésorerie et équivalents de trésorerie6 en fin d'exercice [somme des trois lignes précédentes]
	
	
	
	
	


3 Si la présente candidature est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent formulaire de candidature.   

4 Les montants inscrits dans la colonne «Moyenne» correspondent à la moyenne mathématique des montants inscrits dans les quatre colonnes précédentes de la même ligne.

5 Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recouvrer, autres actifs) générés par les activités normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens  les ventes de services, les taux d'intérêt et les dividendes) au cours de l'exercice.

6 La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les avoirs en caisse et les dépôts à vue, ainsi que les investissements dans des titres à court terme très liquides, immédiatement convertibles en espèces, pour un montant connu, et dont la valeur a très peu de chances de varier. Un investissement répond normalement à la définition d'équivalent de trésorerie, dès lors que son échéance est inférieure à trois mois à compter de sa date d'acquisition. Les prises de participation en sont normalement exclues, à moins qu'elles ne soient un équivalent de trésorerie en substance (ex : actions à dividende prioritaire acquises dans les trois mois précédant leur date d'échéance spécifiée). Les découverts bancaires remboursables sur demande et qui font partie intégrante de la gestion de trésorerie d'une entreprise sont également comptabilisés en tant qu'éléments de trésorerie et équivalents de trésorerie.

7 Les activités d’exploitation sont les principales activités génératrices de revenus de l'entreprise, hormis les opérations d'investissement et de financement. Les flux de trésorerie d'exploitation comprennent donc les espèces reçues des consommateurs et celles versées aux fournisseurs et employés. Les activités d'investissement consistent en l'acquisition et la vente d'actifs à long terme non considérés comme des équivalents de trésorerie. Les activités de financement sont des activités modifiant le capital social et la structure des emprunts de l'entreprise. Les intérêts et les dividendes reçus et payés peuvent être classés en tant que flux de trésorerie d'exploitation, d'investissement ou de financement, dès lors que ce classement reste cohérent dans le temps. Les flux de trésorerie résultant de l'impôt sur le revenu sont normalement classés dans la catégorie des flux de trésorerie d'exploitation, à moins qu'ils ne soient assimilés à des opérations de financement ou d'investissement.

4
EFFECTIFS

Prière d'indiquer les renseignements suivants8 pour les deux exercices précédents et pour l'exercice en cours.

	Effectif moyen
	Avant-dernier exercice
	Dernier exercice
	Exercice en cours

	
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché9
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché9
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché9 (

	Personnel permanent10
	
	
	
	
	
	

	Autre personnel11 
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	

	Personnel permanent en pourcentage de l'effectif total
	%
	%
	%
	%
	%
	%


8 Si la présente candidature est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent formulaire de candidature. 

9 Correspondant aux spécialisations pertinentes recensées au point 5 ci-dessous

10 Personnel employé directement par le candidat sous statut permanent (contrats à durée indéterminée)

11 Autre personnel qui n'est pas directement employé par le candidat sous statut permanent (contrats à durée déterminée)

5
DOMAINES DE SPÉCIALISATION

Veuillez utiliser le tableau ci-dessous pour indiquer les domaines de spécialisation pertinents en rapport avec le présent marché de chaque entité juridique soumettant la présente candidature, en inscrivant ces domaines de spécialisation en tête de chaque ligne et le nom de l'entité juridique en tête de chaque colonne. Cochez alors la/les case(s) correspondant au(x) domaine(s) de spécialisation dans le(s)quel(s) chaque entité juridique possède une expérience significative. [10 domaines au maximum]

	
	Chef de file
	Membre 2
	Membre 3
	Etc. 12

	Spécialisation pertinente n° 1
	
	
	
	

	Spécialisation pertinente n° 2
	
	
	
	

	Etc. 12
	
	
	
	


12 Ajouter ou supprimer autant de lignes et/ou de colonnes que nécessaire. Dans le cas où cette candidature serait soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les colonnes suivantes seraient à supprimer en conséquence)

6
EXPÉRIENCE

Veuillez compléter le tableau ci-dessous pour résumer les principaux projets pertinents en rapport avec le marché qui ont été menés à bien au cours des 3 dernières années par l'entité ou les entités juridique(s) soumettant ladite candidature. Le nombre de références fournies ne doit pas excéder 15 pour l'ensemble de l'offre.

	Réf. n° (maximum 15)
	Intitulé du projet
	…

	Nom de l'entité juridique
	Pays
	Montant total du projet (en euros) 
	Part obtenue par l'entité juridique (%)
	Quantité de personnel fournie
	Nom du client
	Source du financement
	Dates (début/fin)
	Nom des membres éventuels du consortium

	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…
	…

	Description détaillée du projet
	Nature des services fournis

	…
	…


7
DÉCLARATION(S) DU SOUMISSIONNAIRE

En tant que partie intégrante de leur offre, chaque entité juridique identifiée au point 1 de ce formulaire, y compris chaque membre du groupement de soumissionnaires en cas de consortium, doit soumettre une déclaration signée utilisant le format ci-dessous. (En cas de consortium, la déclaration du soumissionnaire principal doit être en original mais celles des autres membres du groupement (consortium) peuvent être des copies)

En réponse à votre lettre d'invitation à soumissionner pour le marché précité, nous déclarons par la présente que:

Nous, soussignés, déclarons que:

1
Nous avons examiné et nous acceptons dans sa totalité le contenu du dossier d’appel d’offres n° <……………………………….> du<date>. Nous acceptons sans réserve ni restriction et intégralement ses dispositions.

2
Nous proposons d’exécuter, conformément aux termes du dossier d'appel d'offres et selon les conditions et délais indiqués, sans réserve ni restriction les livraisons suivantes: 

Lot no [….]: [description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits]
Lot no [….]: [description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits]
Lot no [….]: [………………………………………………………….……]
Lot no [….]: [……………………………………………………………….]
3
Le prix de notre offre, le cas échéant, sans les pièces de rechange et les consommables, est de [à l’exclusion des remises décrites au point 4] :

Lot no 1: [……………………………………………..]
Lot no 2: [……………………………………………..]
Lot no 3: [……………………………………………..]
4
Nous accordons une remise de [%], ou […………..] [dans le cas où le lot n° …serait attribué].

5
Cette offre est valable pour une période de 90 jours à compter de la date limite de soumission des offres. 

6 
Si notre offre est retenue, nous nous engageons à fournir une garantie d’exécution comme demandé à l’article 11 de Conditions Particulières.

7
Notre société / compagnie [et nos sous-traitants] a / ont la nationalité suivante: 

<……………………………..>
8
Nous soumettons cette offre en notre nom et [comme membre du consortium mené par < nom du soumissionnaire principal / nous-mêmes >]*. Nous confirmons que nous ne soumissionnons pas sous une autre forme pour le même contrat. [Nous confirmons en tant que partenaire du consortium que tous les partenaires sont juridiquement responsables, conjointement et solidairement, pour l’exécution du contrat, que le titulaire principal est autorisé à lier et à recevoir des instructions au nom et pour le compte de chacun des membres, que l’exécution du contrat, y compris les paiements, relève de la responsabilité du partenaire principal et que tous les partenaires de la Joint Venture/du Consortium sont liés pour toute la durée d’exécution du contrat].
9
Nous ne relevons d’aucune des situations nous interdisant de participer à l’attribution du contrat, qui figurent à l’article 3 des instructions aux soumissionnaires. Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons à fournir les preuves usuelles aux termes de la législation du pays dans lequel nous sommes établis, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune des situations d’exclusion cas de figure énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.  La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus 180 jours à la date de soumission de l'offre et, de surcroît, nous fournirons une déclaration sur l'honneur que notre situation n'a pas changée durant la période qui s'est écoulée depuis l'établissement de la preuve en question.

En cas de demande, nous nous chargerons également de fournir la preuve de la situation économique et financière ainsi que de la capacité technique et professionnelle conformément aux critères de sélection fixés pour cet appel d'offres et mentionnés au point 16 de l'avis de marché. Les preuves documentaires demandées sont mentionnées aux points 2.4.12.1.3 et 2.4.12.1.4 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

Nous sommes également conscients du fait que si nous ne fournissons pas la preuve dans un délai de 15 jours calendrier suivant la réception de la notification de l'attribution du marché ou si l'information fournie s'avère fausse, l'attribution pourra être considérée comme nulle et non avenue.

10
Nous nous engageons à respecter les clauses déontologiques figurant à l’article 23 des instructions aux soumissionnaires et, en particulier, nous n’avons aucun conflit d’intérêt potentiel ni lien spécifique équivalent à ce sujet avec d’autres soumissionnaires ou d’autres participants à la procédure lors de notre soumission. 

11
Nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur de tout changement concernant les circonstances susmentionnées à n’importe quel stade de l’exécution du contrat. Nous reconnaissons et nous acceptons aussi que toute information inexacte ou incomplète puisse entraîner notre exclusion de cet appel d’offres et de tout autre contrat financé par les Communautés européennes.

12 
Nous prenons note du fait que le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de poursuivre cette invitation à soumissionner et se réserve le droit de n’attribuer qu’une partie du contrat. Il n’encourt aucune responsabilité vis-à-vis de nous en procédant ainsi.
13 
Nous sommes conscient que, pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, nos données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.
Si la déclaration est complétée par un membre du consortium:

Le tableau suivant contient nos données financières, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de soumission du consortium. Ces données sont tirées de nos comptes annuels certifiés et de nos projections les plus récentes. Les estimations (qui ne figurent pas dans les comptes annuels certifiés) sont indiquées en italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres ont été établis sur la même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre <sauf cas particuliers prévus dans la note adjointe au tableau>.

	Données financières
	Avant-dernier exercice

BIF
	Dernier exercice

BIF
	Exercice en cours

BIF
	Prochain exercice

BIF

	Chiffre d’affaires annuel2, à l'exclusion du présent marché
	
	
	
	

	Trésorerie et équivalents de trésorerie3 en début d'exercice
	
	
	
	

	Flux net de trésorerie lié / (consacré) aux activités productives, aux opérations d'investissement et de financement4 à l'exclusion des futurs marchés
	
	
	
	

	Flux net de trésorerie lié / (consacré) aux futurs marchés, à l'exclusion du présent marché
	
	
	
	

	Trésorerie et équivalents de trésorerie3 en fin d'exercice (somme des trois lignes précédentes)
	
	
	
	


2 Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recouvrer, autres actifs) générés par les activités normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens et les ventes de services) au cours de l'exercice.

3 La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les avoirs en caisse et les dépôts à vue, ainsi que les investissements dans des titres à court terme très liquides, immédiatement convertibles en espèces, pour un montant connu, et dont la valeur a très peu de chances de varier. Un investissement répond normalement à la définition d'équivalent de trésorerie, dès lors que son échéance est inférieure à trois mois à compter de sa date d'acquisition. Les prises de participation en sont normalement exclues, à moins qu'elles ne soient un équivalent de trésorerie en substance (ex : actions à dividende prioritaire acquises dans les trois mois précédant leur date d'échéance spécifiée). Les découverts bancaires remboursables sur demande et qui font partie intégrante de la gestion de trésorerie d'une entreprise sont également comptabilisés en tant qu'éléments de trésorerie et équivalents de trésorerie.

4 Les activités d’exploitation sont les principales activités génératrices de revenus de l'entreprise, hormis les opérations d'investissement et de financement. Les flux de trésorerie d'exploitation comprennent donc les espèces reçues des consommateurs et celles versées aux fournisseurs et employés. Les activités d'investissement consistent en l'acquisition et la vente d'actifs à long terme non considérés comme des équivalents de trésorerie. Les activités de financement sont des activités modifiant le capital social et la structure des emprunts de l'entreprise. Les intérêts et les dividendes reçus et payés peuvent être classés en tant que flux de trésorerie d'exploitation, d'investissement ou de financement, dès lors que ce classement reste cohérent dans le temps. Les flux de trésorerie résultant de l'impôt sur le revenu sont normalement classés dans la catégorie des flux de trésorerie d'exploitation, à moins qu'ils ne soient assimilés à des opérations de financement ou d'investissement.
Le tableau suivant contient nos données personnelles, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de soumission du consortium.

	Effectif moyen
	Année précédente
	Dernier exercice
	Exercice en cours

	
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché5
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché5
	Total général
	Total pour les domaines en rapport avec le marché5

	Personnel permanent6
	
	
	
	
	
	

	Autre personnel7
	
	
	
	
	
	


5 Correspondant aux spécialisations pertinentes recensées au point 5 ci-dessous

6 Personnel employé directement par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée indéterminée)

7  Autre personnel qui n'est pas directement employé par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée déterminée)

Formule de politesse

Nom et prénom: <…………………………………………………………………>
Dûment autorisé à signer cette offre au nom:

<……………………………………………………………………………………>
Lieu et date:<>
Sceau de la société / de la compagnie:

Cette offre comprend les annexes:

[Liste numérotée des annexes avec les titres]

�	Les personnes physiques, les sociétés, ou les agences publiques ou semi-publiques des pays ACP et des Etats Membres, les sociétés coopératives et les autres personnes morales régies par le droit public ou privé des Etats Membres et/ou des pays ACP; entreprises communes et groupements des sociétés (consortiums) des pays ACP et/ou d'un Etat Membre. Voir Annexe A2 pour la liste des pays.


� 	DDP (Delivered Duty Paid = Rendu droits acquittés) - Incoterms 2000 Chambre Internationale du Commerce - � HYPERLINK "http://www.iccwbo.org/incoterms/id3040/index.htm.l" ��http://www.iccwbo.org/incoterms/id3040/index.htm.l�


�	Quand le Titulaire est un individu.


� 	Si applicable. Pour les personnes physiques, mentionner leur numéro d’identification de leur carte d’identité ou  passeport or document équivalent


� 	Sauf si le Titulaire n’a pas de numéro de TVA


� Si l'offre a été présentée par un consortium, les nationalités de tous les membres du consortium doivent être éligibles





FED 2007
Page35
FED 2007


